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VI – Comité du règlement de visite 
 

MISSIONS PRINCIPALES DU COMITÉ RV : 
Sécurité technique des bateaux, construction et équipement des bâtiments 

Code Tâche Durée Prescriptions Base Traitement Priorité

Déclaration de 
Mannheim et/ou 

feuille de route de 
la CCNR sur les 

émissions 

VI-24-1 
Délivrance des recommandations pour des équivalences et dérogations 
en application de l’article 2.20 du RVBR 

2024-2025 
RVBR, 

Article 2.20 
- RV/G  P 

Mesure V3 de la 
feuille de route et 

paragraphe 5 de la 
Déclaration de 

Mannheim 

VI-24-2 
Adaptation du RVBR pour tenir compte de la publication de nouvelles 
éditions de l’ES-TRIN et des nouvelles évolutions 

2024 
RVBR 

Article 1.01, 
chiffre 25 

2017-II-20
2019-I-11
2020-II-22 
2022-II-15 

RV/G - RV P 
Mesure R1a de la 

feuille de route 

VI-24-3 

Appui à la mise en œuvre des mesures proposées dans le plan de mise 
en œuvre de la feuille de route de la CCNR, en particulier : 

- Mise en place d’un label international pour la protection de 
l’environnement et du climat :  travaux préparatoires relatifs à 
l’identification des critères de conception, de la méthodologie de 
mesure des émissions (en deux étapes), des aspects relatifs à sa 
mise en œuvre, en lien avec tous les acteurs impliqués. 

- Actualisation de la liste des bateaux innovants 

- Collecte de données annuelles relatives aux émissions de gaz à 
effet de serre et d’autres polluants 

- Stimuler les projets de recherche et d’innovation 

- Contribution aux prochaines étapes fixées par le Chapitre 6 de la 
feuille de route (c’est-à-dire principalement d’ici 2025 un rapport 
d’avancement ainsi qu’une évaluation de l’opportunité de réviser les 
études sur les technologies et d’étendre le périmètre de la feuille de 
route)

2024-2025 - 

2021-II-36 
(feuille de 

route sur les 
émissions) 
RV (23)m 
35, point 5 
RV (21)m 
23, point 

3.1 

RV – ECO 
– IEN – DF 

I 

Mesures V1, V4, V6 
et F3 de la feuille de 
route et paragraphe 
4 de la Déclaration 

de Mannheim 
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Code Tâche Durée Prescriptions Base Traitement Priorité

Déclaration de 
Mannheim et/ou 

feuille de route de 
la CCNR sur les 

émissions 

VI-24-4 
Travaux préparatoires en vue de trouver des solutions collectives 
pour la préservation des petits bateaux en relation avec l'expiration des 
dispositions transitoires à long terme de l'ES-TRIN 

2025 
RVBR, ES-

TRIN  

Priorités 
présidence 

néerlandaise
PRE (23) 18

RV/G - RV I - 

VI-24-5 
Travaux préparatoires concernant de possibles exigences et 
recommandations concernant les centres de conduite   à distance des 
bateaux 

2025 
RVBR, ES-

TRIN 

RV (21) 62 
RV/G (22) 
37 rev. 1 = 
RN (23) 9

RVG – RN - 
RN 

II 
Paragraphe 5 de la 

Déclaration de 
Mannheim 

VI-24-6 
Clarification de la procédure de reconnaissance des sociétés de 
classification au sein de la CCNR 

2025 RVBR 
RV (21) 55 

RV/G (23) 8 
= RV (23) 3 

RV II - 

VI-24-7 

Collecte et partage d‘expérience acquise dans le cadre de projets de 
recherche et d’expérience pratique pour l’adaptation des bateaux aux 
épisodes de basses eaux.  

Veille sur les obstacles et lacunes réglementaires pour l’adaptation des 
bateaux aux épisodes de basses eaux et, le cas échéant, préparation 
d’une proposition coordonnée à l’attention du CESNI. 

2025 
RVBR, ES-

TRIN 
RV (22)m 
79, point 9 

RV/G II - 

VI-24-8 

Tâches susceptibles de résulter du programme de travail du CESNI, du 
Comité du règlement de police, du Comité économique, du Comité 
restreint de navigation, d’un autre Comité ou de la présidence de la 
CCNR sur la base d’un mandat particulier ou d’une analyse du problème 

2024-2025 - - RVG – RV II - 


